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L'ARTILLERIE
AUX

GRANDES MANffiUVRES SUISSES

de 1898

Un des traits caracteristiques de l'emploi de Tartillerie aux
manceuvres a ele pröcisement le faible et le mödiocre emploi
qu'on a fait d'elle. Ce fait est surtout saillant pendant les deux
premiers exercices, de division contre division, des 9 et 10

septembre et. dans la manceuvre de corps du 13 septembre, au

passage de la Beuss. Le terrain ne prötait pas ä son developpement,

dira-t-on ; tres montueux, extremement coupe,
döpourvu de voies d'acces dans la direction de marche, offrant
peu ou pas de champs de tir, il ötait Ires difficile d'amener
Tartillerie en ligne et de la faire cooperer ä l'action.

C'est pröcisement ce que nous relevons et ce que nous
reprochons. Dans des manceuvres destinees surtout ä coordon-
ner l'action des armes, il importait de choisir un terrain qui
convint mieux ä une action commune ; il fallait amener les
rencontres sur des points oü chaque parti püt mettre en ligne
la majorite de ses troupes et oü toute Tartillerie trouvät ä

entrer au feu.
On ne Ta pas fait. Aussi Tinstruction qu'ont retiree les

artilleurs de ces premieres journees de manoeuvres a-t-elle ete
minime, pour ne pas dire nulle. Certaines subdivisions, Tartillerie

de corps, entre autres, n'ont presque pas mis en balterie,
ni tire un coup de canon, et si, deux jours consecutifs, la möme
inaction se prolonge, les batteries perdent ä la fois leur temps
et leur entrain.
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Nous nous doutons bien quo les partisans de la suppression
de Tartillerie de corps vont s'emparer de cet exemple ä l'appui
de leur these ; ils chercheront ä prouver que si ces balteries
avaient ötö endivisionnees, le commandant de division se
serait mieux oecupe d'elles] et qu'il leur aurail trouve un
emploi ; ils diront peut-ötre que le contact entre Tinfanterie et

Tartillerie aurait ötö meilleur, que la liaison entre lc
commandant de troupes et celui de Tartillerie aurait ete mieux
etabli, que dans les colonnes de marche, Tartillerie aurait ötö

placee plus avant et serait arrivee ä temps pour entrer au feu,
bref, toutes les raisons qu'invoquent haut el fort, les partisans
d'une artillerie exclusivement divisionnaire.

Leurs raisonnements et leurs clameurs ne serviront de rien.
Dans les deux affaires de Buttwyl et du Lindenberg, le terrain
ne permettait pas de developper les batteries, et leur defaul
d'aetivite provenait, nous le repetons, du choix du « thöätre
du combat ».

Cela ne veut pas dire quo lä oü Tartillerie divisionnaire a

ete employöe, eile l'ait toujours öle d'une facon judicieuse.
Voyez plutöt ce commandanl de brigade d'infanterie qui, le
10 septembre prös Buttwyll, ordonne ä un groupe cle batteries
de la division IV de deboiter de la colonne de marche, de se

porter sur le Haue et de mettre en batterie contre... rien, aucun
objectif n'ölait en vue, ni prös de se montrer.

Une autre fois, le 13 septembre, lors de la premiöre manceuvre
de corps contre la division combinee, on a manquö aussi uno
belle occasion de faire jouer Tartillerie et de Temployer en

masse. La faute n'en (ist pas au directeur des manoeuvres ni au
commandant du IV« corps. Les instructions aux deux partis
etaient claires et laissaient suffisamment percer les intentions
du colonel Bleuler, pourvu qu'on suivit ses ordres. Cet ordre
du 12 seplembre prescrivait :

Au corps Sud, de s'etablir le 12 au soie sur la ligne Muri-Waltenschwyl et

de s'emparer avee des troupes avancees des passages sur la Reuss en amont
de Bremgarten : puis, pour le lendemain matin, de traverser la Reuss et de

s'emparer des hauteurs situees entre la Reuss et la Limmatt.
Les notes de manceuvres ajoutaient qu'avant einq heures du matin, la

ligne des avant-postes du corps sud ne devait etre franchie que par la cavalerie

ou de faibles patrouilles d'infanterie et que des troupes ne traverseraient pas la

Reuss avant la memo heure.

Au corps Nord. Vous oecuperez encore aujourd'hui les hauteurs de Wel-
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schenloh-Lieli et vous pousserez vos avant-postes jusqu'ä la Reuss Vous

repousserez energiquement toute tentative de l'ennemi de franchir la
Reuss.

En assurant au IV° corps la possession des ponts, mais en
interdisant ä des dötachements autres que la cavalerie et de
faibles patrouilles d'infanterie de pousser sur la rive droite de
la Beuss avant 5 heures du matin, le directeur des manoeuvres
comptait que la Vle division disputerait ä son adversaire le

passage de la riviere et Tattaquerait au moment oü celui-ci so

disposerait, ou serait engage, ä Teffectuer. On aurait assiste ä

un combat avec passage de riviere, tel qu'on en execute tant,
en theorie, dans les ecoles centrales — ce qu'on a grand raison
de faire, ils seraient si frequents chez nous — et dans des
circonstances absolument « classiques » si on peut dire, le
terrain paraissait fait expres. Nous y comptions si bien, qu'au
point du jour nous arrivions ä Muri, pensant trouver prös de
Birri toule Tartillerie du IVe corps, occupee ä canonner les
hauleurs de Ottenbach et de Jonen et. ä döblayer le terrain
devant ses troupes.

Notro attente a öte decue et celle de i'aitillerie egalement.
Celle-ci a bien pris, tout entiere, position pres de cet endroit.
mais eile y a öte pour ses peines et son lever matinal. L'ennemi
ne s'est pas montre et n'a pas le moins du monde oppose
cc Teiiergique defense au passage de la Beuss » que lui pres-
crivait le directeur des manoeuvres. Aussi, ce jour lä dans
Tartillerie, le rögiment divisionnaire i n'a pris qu'une faible
part au combat de Berikon, le regiment 8 a canonne les

rares troupes qui occupaient les hauteurs de Lieb, le regiment
de corps 12, qui, decidöment, joue de malheur... et (Tinaction
n'est de nouveau pas entre au feu 1

Si, pendant ces manoeuvres, Tartillerie a retire peu d'ensei-
gnements en ce qui concerne la liaison avec les autres armes,
eile a mieux profite des lecons que lui ont procurö certains
incidents de combat. Le fail de batteries assaillies ä courte
portöe et decimees par Tinfanterie ennemie leur apprendra, ä

Tavenir, que le commandanl de Tartillerie doit rester en con-
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tact avec le commandant des troupes pour ötre renseigne sur
ses dispositions et avoir communication des rapports qui lui
parviennent sur Tennemi. En second lieu — et c'est ce qu'il
faut surtoul retenir, — que Tartillerie doit s'öclairer pour son

propre compte, au moyen de ses propres forces, möme
lorsqu'elle se croit couverte par son infanterie.

Ces devoirs ressortenl ä Tövidence el de la surprise, par
l'escadron 12, d'un groupe de Tartillerie de corps 12 ä la sortie
de Celhvyl, le 10 septembre, et de celle du regiment de

corps 11 par les lirailleurs ennemis dans la position defensive
du Hasenberg, le 14. Si les batteries de Geltwyl avaient fait
eclairer, sur leur front et sur le Ilanc döcouvert le chemin
qu'elles devaient suivre, si celles du Hasenberg avaient pris
la peine de surveiller Timportant angle mort qui regnait sur le
devanl de leur position, el si, dans une autre occasion, Tartillerie

divisionnaire VIII avait songe ä explorer le bois de Grod,
avant de se porter en balterie ä Taventure, elles se fussent
öpargne ces fächeux revers. Au surplus, ä s'en tenir strictement

aux röglements, on ne peut faire un reproche aux
commandants d'avoir negligö de s'öclairer : notre röglement
d'artillerie ne parle nulle part de l'obligation de le faire l. II est
vrai que la majeure partie des ofliciers, ceux qui suivent ce

qui se passe dans les artilleries ötrangöres et qui « sont dans
le mouvement n, connaissent l'importance d'un service d'öclaireurs

organise et comprennent la facon dont ce service est
entendu ä Tetranger, mais ils savent aussi que chez nous le
personnel necessaire fait defaul, et qu'ä detacher deux ou trois
officiers en eclaireurs et quelques liommes montes, on desor-
ganise complötement les batteries et on gene hi marche
ordinaire du service. II faut donc aviser.

Les exemples des manoeuvres demontrent, d'une maniöre
eclatante, la necessite de creer, ä bref dölai, un service d'öclaireurs

d'artillerie; nous sommes, en Suisse, d'autanl plus obli-

1 Ce n'esl J'ailleurs pas laseule lacune do nolre leglemenl. Nous avons dejä Signale dans
la Herne militaire suisse l'urgence qu'il y a ä compleler le Reglemenl d'exercice pour
rartillerie de campagne par an chapitre sur VEmploi de /'artillerie dans le combat. Le
Reglement de 1897 ne traile, — encore d'une fagon sommaire ct pour la bnlteiie
seulement, — que de l'oceupalion des positions et la maniere de quilter ces posilions. II ne
du rien de la tactique proprement dite de l'arme, de la conduile du feu, de l'emploi de

l'ariillerie dans l'altaque et dans la defense, du choix des posilions, du remplacement des

munilions, de la liaison de l'ariillerie avec les aulres ai mes, du service de sürele el d'une
foule d'aulies poinls, enfin, qu'il importe de preciser. Nous croyons savoir que ce cha.
pilie est en preparation. II serait grand temps de le publier et de le meine en vigueur.
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ges de nous garder, que nos terrains coupes, boises et
couverts pretent aisement aux surprises et qu'en campagne, nous
aurions affaire ä une cavalerie autrement plus nombreuse que
celle de nos manoeuvres de paix.

La surveillance du terrain, la securite des batteries, la
reconnaissance des routes que suivront les batteries et des
positions qu'elles seront appelöes ä occuper, l'observation des
buts et de Teilet du tir, les Maisons, enfin, qu'il importe d'etablir

entre le commandant de Tartillerie et le commandant des

troupes, et entre les divers echelons de Tartillerie, toutes ces

obligations, disons-nous, doivent ötre prevues ä l'avance, pourvues

d'un personnel spöcial, exerce et experimente, independant
des unites. II n'est pas possible de le prelever sur l'effectif des
batteries, dejä pauvres en officiers et en hommes montes:
Torganisation de ce service, si Ton y regarde de pres, et pour ne
demander que le personnel strictement indispensable, exige,
en effet. deux ou trois officiers par groupe et deux eclaireurs
par batterie, encore ces chiffres sont-ils införieurs ä ce qu'on
considere comme indispensable dans les autres pays.

Les surprises auxquelles Tartillerie a ete exposee ont aussi
rendu evidente l'obligation d'armer du revolver les canonniers

et les conducteurs. Comment! un groupe de cavaliers
tombe ä Timproviste dans une batterie en marche ou dans
les avant-trains d'une batterie qui lire, et il faudrait lächer
pied devant la lance d'un uhlan ou le sabre d'un cuiras-
sier'? Une subdivision d'infanterie penetre, coinme au Hasenberg,

jusque dans la ligne des pieces, et les canonniers,
impassibles, se laisseraient impunetnent füsilier ä bout
portant? Les artilleurs ont Täme forte, pretend-on; ils doivent etre
bien trempes pour tenir immobiles sous le feu ecrasant de
Tartillerie ennemie; contre eile, au moirts, ils se defendent avec
leurs pieces. Contre un but immediat, ils sonl sans defense
el il serait absurde de leur demander de se laisser tuer sur
place, sans riposter. Qu'on ne nous objecte pas, comme nous
l'avons entendu, que Tinstruction des hommes est si compliquöe

et si longue, qu'il est impossible de leur apprendre ä se
servir du revolver. La cavalerie exige une instruction autre-
ment plus difficile et plus longue, eile trouve neanmoins Je

temps d'enseigner ä ses dragons le lir au mousqueton ; les
canonniers de la position ont bien appris, pendant deux ou trois
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öcoles, le maniement du mousqueton, ä cöte du service dos

pieces de quatre materiels differents, et on voudrait prötendre
que les canonniers de Tartillerie de campagne, et les conducteurs,

n'arriveraient pas ä apprendre ä tenir un revolver pour
atteindre leur homme ä dix pas'.'

Nous voulons plutöt croire qu'on attend d'avoir adoptö un
modele de revolver ou de pistolet automatique d'une
construetion simple et pratique, d'un entretien facile et d'un
chargement rapide, pour en armer Tartillerie de campagne.

II ne s'agit pas seulement de so garder des coups de main
de Tennemi, il faut aussi que Tartillerie ne s'expose pas bene-
volement au feu de Tartillerie adverse, ce qui arrive lorsqu'on
n'a pas reconnu avec soin les posilions ä occuper et la facon
d'occuper les positions. Car, pour rectifier une position mal
prise, et pour retablir le front ou reprendre l'intervalle
röglementaire entre les pieces, on est oblige d'executer, penible-
ment, ä bras, sous le feu de Tennemi, des mouvements sans
(in. Le groupe de trois batteries qui a oecupö, le 13, la position

du signal de Sarmensdorf en fournit un exemple.
En gönöral, d'ailleurs, on a une tendance ä reduire les

intervalles, tendance fächeuse quand on sait que les pertes en
hommes sont exaetement proportionnelles ä la reduction du
front de la batterie. Celte inobservation des intervalles ne pro-
viendrait-elle pas de ce (pie, depuis qu'on manoeuvre moins
sur les places d'exercice, les officiers ont moins dans l'ceil cet
intervalle et tiennent moins la main ä le conserver'.'

Enfin, un principe qui nous a paru meconnu, est celui de
la simultaneite de Tentree en action de Tartillerie. Ainsi le

14, le seul jour, en somme, oü Tartillerie ait ötö reunie, les

batteries du IVe corps ont laisse passer une süperbe occasion
de ['appliquer dans leur mise en ligne conlre la position
defensive du Hasenberg. Elle a suivi le Systeme des cc petits
paquels » qui lui aurait occasionne des pertes tres sörieuses,
et lui a fait manquer l'effet moral que produit toujours sur
l'adversaire l'ouverture simultanee du feu d'une grosse
arlillerie. Lä, pourtant, il ne s'agissait pas d'un combat de
rencontre, et on avait le temps de repartir ä l'avance les positions
aux rögimenls et aux groupes, d'attribuer ä chacun les che-
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mins ä suivre pour les occuper, de bien definir les secteurs
du but ä battre, de faire en un mot la reconnaissance complöte

et dötaillöe d'une grande position d'artillerie. II sera bon
d'y veiller ä Tavenir; une mise en ligne mal pröparee a des

consequences incalculables sur le resultat de la lutle d'artillerie.

Cette position defensive du Hasenberg, de möme que celle
qu'occupait le 12 septembre Tartillerie de la IVC division sur
les hauteurs de Sarmensdorf, ont öte bien organisees. L'artillerie

disposait d'admirables champs de tir et avait construit
des epaulements rapides avec fosses de canonniers. Partout
ces fosses ont ötö creuses parallelement ä la directrice. Pourquoi

'? Est-ce une röminiscence de notre ancien trace d'öpaulement,

encore que celui-ci avait des fosses divergents '.' II
semble, ä defaut d'instructions dans notre röglement (encore
une lacune que nous signalons), qu'il soit beaucoup plus
logique d'etablir ces fosses paralleles au parapet, suivant le
modele allemand. l.e champ de tir dans le sens lateral n'est
pas limite par les fosses. Au surplus, la construetion des

epaulements peut se continuer meme pendant le combat
(Wernigk dans son Taschenbuch pretend möme dans le combat
offensif). C'est ce qu'a tres bien compris le groupe I de Tartillerie

de corps 12, dans la journee du 12, ä Sandbühl.

Dans la position de Sarmensdorf, le möme jour, Tartillerie
attribuee de la IV0 division avait recu Tordre du commandant
des troupes d'envoyer ses caissons du 1er echelon ä Thalhof,
ä environ deux kilometres en arriere de la position. Le
commandant voulait, c'etait clair, maintenir libres ses lignes de
retraite ä travers les bois de « An der Holde « ; encore aurait-il
fallu prescrire aux batteries — ä moins qu'elles ne Taient fait
d'elles-mömes — de constituer un depöt de munitions dans
leur voisinage. L'inconvenient d'un si grand öloignement des
caissons est devenu manifeste, lorsque les batteries ont passe
ä l'offensive et n'ont pu ötre rejointes ä temps par leurs caissons

de remplacement. Si, en realite, on n'avait pas sonne la
cessation du combat et si les batteries avaient du soutenir leur
feu, trös vif ä cette phase de la bataille, elles se seraient
certainement trouvees ä court de munitions au moment decisif.



/44 REVUE MILITAIRE SUISSE

Teiles sont quelques-unes des observations que nous ont
suggeröes les manceuvres de cette annee. 11 est hon de les

signaler; les experiences et les erreurs servent et c'est
pröcisement ä faire ces experiences et ä se corriger des erreurs que
sont destinees les grandes manoeuvres. A cet ögard, les
bulletins de la critique redigee chaque soir par les juges de camps
constituent un progres incontestable, en relevant de suite, de
la part d'officiers autorises, les manquements qui se sont
produits dans la disposition ou l'emploi des troupes. II serait ä

desirer que les bulletins fussent imprimes assez tot, et tires ä

un assez grand nombre d'exemplaires, pour ötre distribues le
lendemain matin, du haut en bas de Techelle, ä tous les
officiers jusqu'au grade de capitaine y compris, et qu'ainsi les
observalions de la veille, surtout celles de detail, qu'on ne peul
relever ä la critique verbale, reeoivent des le lendemain leur
application.

E. M.
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